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Ch DEFENSE DE LA SANTE:

ELLE CONSTITUE UN ENSEMBLE, AVEC, D'UNE PART., L"ACTION MENEE
PARALLELEMENT AVEC LE CORPS MEDICAL POUR METTRE EN ECHEC LA
“CONVENTION SOCIALE “, ET D'AUTRE PART LES DIFFERENTS ASPECTS
DE LA LUTTE POUR LA DEFENSE DE LA SANTE. A PARTIR DES OBJEC-
TIFS ET DU PROGRAMME DE LA C.5.T.

FAIRE echec A LA CONVENTION Hedidp

CETTE BATAILLE REVET DES ASPECTS UNITAIRES, QUI DOIVENT ETRE
PRIS EN COMPTE. DANS NOTRE EFFORT DE PROPAGANDE.

EN PREMIER LIEU., CELUI-CI VISE A LA MOBILISATION DES TRAVAIL-
LEURS. C’'EST IA BASE MEME DU SUCCES. LES INITIATIVES A PRENDRE
DOIVENT DONC AVOIR UN CARACTERE DE MASSE., ETRE CONCUES EN LAN-
GASE SIMPLE, PERCUTANT, ETRE PRESENTEES DE FACON POPULAIRE.

MAIS IL IMPORTE, EN MEME TEMPS QU'ELLES TIENNENT COMPTE DE
L'ALLIANCE NECESSAIRE AVEC LES MEDECINS, SOUTIENNENT ET CONFOR-
TENT LEUR PROPRE LUTTE, ET N'ENTRAINENT PAS DE RESERVES SERIEU-
SES DE LEUR PART,

UN PROJET DE TRACT CONFEDERAL A ETE COMMUNIQ
UD DE LA C.5.T. EN VUE D'UNE REPRODUCTION ET
DE MASSE.

UE A L'ENSEMBLE DES
UNE

E
D’UNE DIFFUSION



FEUILLE DE:LUT E CGT

e | (assurance maladie).-

DANS SA CONCEPTION, SA PRESENTATION ET POUR L'ESSENTIEL DANS
SON TEXTE, CE TRACT A ETE JUGE POSITIF, ET SELON NOS INFORMA- |l
TIONS IL EST TRES LARGEMENT REPRIS PAR LES ORGANISATIONS DE LA |Ed
C.G.T, &

TOUTEFOIS, COMPTE-TENU DES CONSIDERATIONS QUI PRECEDENT. DEUX
OBSERVATIONS DOIVENT ETRE FAITES

- UNE FAUTE D'ORTHOGRAPHE REGRETTABLE S’EST INTRODUITE A L'IM- |id
PRESSION, CONCERNANT LE MOT "INAPLLICABLE”. CETTE ERREUR PEUYH
ETRE AISEMENT RECTIFIEE A L'AIDE D'UN SIMPLE CRAYON FEUTRE IR
AVANT IMPRESSION

- PLUS SERIEUSES SONT LES OBJECTIONS QUE SOULEVE LA FORMULE
ENCADREE : “C’EST UN GENOCIDE". PLUSIEURS ORGANISATIONS ONT |p®
FAIT OBSERVER QUE LE MOT “GENOCIDE” N'ETAIT PAS OBLIGATOIRE] (S
MENT CLAIR POUR TOUS LES TRAVAILLEURS. D'AUTRE PART. IL PEUT{H
NOTAMMENT AUX YEUX DE NOS ALLIES PARAITRE DEMESURE PAR RAP- |H
PORT AUX CONSEQUENCES CEPENDANT TRES GRAVES DE LA CONVENTION |8
MEDICALE. :

POUR CELLES DE NOS ORGANISATIONS QUI RETIENDRAIENT CES OBJEC-
TIONS, LA FORMULE PEUT ETRE MODIFIEE AVANT IMPRESSION, ET DE-
VENIR PAR EXEMPLE:"C'EST UN CRIME!", “C'EST INADMISSIBLE".
"C'EST INDIGNE",

CECI DIT. CE TRACT PETITION DE MASSE PEUT ET DOIT JOUER UN RO-
LE CONSIDERABLE DANS LA BATAILLE,NON SEULEMENT COMME INSTRU-
MENT DE PROPAGANDE., MAIS COMME SUFPORT A L'ACTION., DANS LA ME-
SURE OU SA SIGNATURE MASSIVE DOIT ETRE CONSIDEREE COMME UN
IMPORTANT MOYEN DE LUTTE.

LA LUTTE CONTRE LA CONVENTION SALARIALE EST UN CHAINON ESSEN-
TIEL DE LA LUTTE POUR LA DEFENSE DE LA SANTE.

MAIS. QUELLEQUE SOIT SON IMPORTANCE. D'AUTRES ASPECTS SONT A
PRENDRE EN COMPTE.

A L"HEURE ACTUELLE. EN PARTICULIER. IL EST URGENT ET INDISPEN-
SABLE D'ALERTER LES TRAVAILLEURS ET LA POPULATION, DE LES APPE



PARTIE RESERVEE AU PRATICIEN TRAITANT

Si les soins sont dispensés a titre libéral, dans un établissement
de soins, cachet de ce dernier

— ARRET DE TRAVAIL s

LER A L'ACTION POUR LA DEFENSE DU POTENTIEL HOSPITALIER, AFIN D'AIDER A ARGUMENTER CETIE CAMPAGNE.
NOUS VOUS COMMUNIQUONS LES ELEMENTS CI-DESSOUS. EN INSISTANT AVEC FORCE, SUR LE FAIT QU'UNE
DEMONSTRATION CONVAINCANTE NE PEUT SE LIMITER A DES EXEMPLES NATIONAUX. ET DOIT OBLIGATOIREMENT
METTRE EN_AVANT DES FAITS LOCAUX. AFFECTANT DIRECTEMENT CEUX AUXQUELS ON S'ADRESSE ET AISEMENT
VERIFIABLES PAR EUX.

LES INTENTIONS GOUVERNEMENTALES EN CE DOMAINE SONT :

BLOQUER LES EQUIPEMENTS, ET REVISER EN BAISSE MASSIVE LES PROGRAMMES D'HUMANISATION (INSTRUCTIONS
pE uiLLeT 70 pE BARRE T BARROT)

N

DECLASSER ET DEMECALISER (C'EST A DIRE TRANSFORMER ET AFFECTER A UN USAGE AUTRE QUE LES SOINS)
DES SERVICES HOSPITALIERS (Lois DEs 30/6/75 et 4/1/78)

SUPPRESSION MASSIVES DE LITS (EN PRENANT APPUI SUR LA LOI DU 29/12/79). L'OBJECTIF EST LA SUPPRES-
stoNn DE 105 000 Lits AvanT 1995,

./

Le remboursement par les Caisses de |'ensemble des frais médicaux est subordonné a 'indication, par le médecin traitant. du montant exact des honoraires
percgus, dans la colonne prévue 3 cet effet. ({Décret du 12-6-1972).




PARTIE RESERVEE AU PRATICIEN TRAITANT

Si les soins sont dispensés a titre libéral, dans un établissement
de soins, cachet de ce dernier

ARRET DE TRAVAIL

LE GOUVERNEMENT VIENT D’EXIGER DES DIRECTIONS D'HOPITAUX., DES DECISIONS RAPIDES EN VUE DE LA
LIQUIDATION DE 10 OG0 LITS AVANT LA FIN DE [ 'ANNEE,

DANS LE CADRE DE CES MESURES. ON SAIT DEJA GUE :

- 169 L17s sonNT supprIMES EN HAUTRE MARNE, 42 pans LE LOT., 731 pans LE Norp, 80 EN CHARENTE MARITIME

- A L'AsssisTtancte PuBLiQue DE PARIS. LE SCHEMA DIRECTEUR ABOUTIT AU BRADAGE DE 3 000 LITS D'AIGUS
(ponNT 1 200 pEJA supprRIMES), 3 000 L1TS DE MOYEN SEJOUR, 4 000 LITS DE LONG SEJOUR.

IL FAUT ASSOCIER A CELA DES MESURES ABOUTISSANT A UNE ODIEUSE DISCRIMINATION DEVANT LA MALADIE ET LA
MORT., C'EST LE CAS DU FORFAIT DE 1/0F PAR JOUR (sort 500F par mois) IMPOSE APRES 60 JOURS D'HOSPITA-
LISATION, CELA JETTERA A LA RUE LES PERSONNES AGEES. ATTEINTES DE MALADIES CHRONIQUES. SANS ESPOIR DE
PLACEMENT DANS DES MAT SONS DE SANTE OU DE RETRAITE, INSUFFISANTES, TROP CHERES OU INADAPTEES.

LA CAMAPAGNE DE PROPAGANDE SUR CET ASPECT DU DEMANTELEMENT GENERAL DE LA SANTE., AINSI QUE L'ACTION
[LLE-MEME, PRENDRA APPUT SUR UNE LIAISON ETROITE ENTRE LES SYNDICATS D'HOSPITALIERS. LES UD ET LES UL.

Le remboursement par les Caisses de I'ensemble des frais médicaux est subordonné a I'indication, par e médecin traitant, du montant exact des honoraires

pergus, dans la colonne prévue a cet effet. (Décret du 12-6-1972).




LA CoT ET L'USICT ONT DECIDE D'ORGANISER LE 16 OCTOBRE UNE JOURNEE
NATIONALE REVENDICATIVE DES INGENIEURS, CADRES, TECHNICIENS, AGENTS DE
MAITRISE ET VRP, ACCOMFAGNEE D'UN RASSEMBLEMENT A PARIS DONT L’'OBJECTIF
EST DE PARVENIR A L'EXFRESSION DE 20 000 ICT DANS LA LUTTE.

LE 16 OCTOBRE CONSTITUERA UNE ACTION NATIONALE PRIORITAIRE LANCEE
PAR LA CGT EN CETTE "RENTREE”ET DEVIENT EN CE SENS UN ELEMENT ESSENTIEL
DE L"ACTIVITE DE TOUTES SES ORGANISATIONS,

LE SUCCES DE CETTE JOURNEE EST UNE CONDITION IMPORTANTE CONCER-
NANT NOS POSSIBILITES D*IMPOSER AU POUVOIR ET PATRONAT LA PRISE EN COMPTE
DES REVENDICATIONS SPECIFIQUES A CES CATEGORIES ET OBTENIR DES SUCCES RE-
VENDICATIFS SUR LES ASPECTS LES PLUS FONDAMENTAUX DE LA VIE ECONOMIQUE ET
SOCIALE DE NOTRE PAYS (SANTE, EMPLOI, POUVOIR D'ACHAT. LIBERTES. DEFENSE
ET DEVELOPPEMENT DE NOS CAPACITES INDUSTRIELLES, TECHNOLOGIGUES ET HUMAI-
NES NATIONALES).

LA PREPARATION DE CETTE INITIATIVE NE PEUT ETRE TRAITEE ISOLEMENT
EN TANT QUE TELLE. MAIS ETRE INTEGREE A L'ENSEMBLE DE L'ACTIVITE REVENDI-
CATIVE DE TOUTES LES ORGANISATIONS DE LA CGT, ET PLUS PARTICULIEREMENT DES
FEDERATIONS ET DES UNIONS DEPARTEMENTALES ET UNIONS LOCALES.

LES 40eme CONGRES DE LA CST ET LE 7eme CONGRES DE L’UGICT. TOUT
EN METTANT EN EVIDENCE LA NECESSITE DE POURSUIVRE NOTRE EFFORT POUR DE-
VELOPPER - DE PARTOUT - L'ACTIVITE SPECIFIQUE ET CREER OU RENFORCER LES

A



ORGANISATIONS SPECIFIQUES D'ICTAM, INSISTAIENT POUR QUE CET ENGA-
GEMENT RELEVE DE LA RESPONSABILITE DE TOUTES LES ORGANISATIONS DE
LA C.G. T,

ORGANISATION DE TOUS LES TRAVAILLEURS, LA CGT DOIT S’ADRES-
SER A TOUS ET TOUT PARTICULIEREMENT DANS DES ACTIONS ET LUTTES RE-
VENDICATIVES, QU"IL S’'AGISSE DU POUVOIR D’ACHAT ET DE L'EMPLOI, DE
LA REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL., DE PROTECTION SOCIALE ET DES LI-
BERTTES SYNDICALES. LA CONVERGENCE DES INTERETS N'A JAMAIS ETE
// AUSST EVIDENTE., FAISANT RECULER LES ASPECTS CATEGORIELS SANS POUR
| /// AUTANT NIER LES ASPECTS SPECIFIQUES.

ite . ..
\(%ntab”,t LES ICTAM SONT DE CE POINT pz VUE L'QBJET D'UNE INTENSE LUTTE
IDEOLOGIQUE. C"EST AINSI QU'UN CERTAIN NOMBRE DE THEMES LEUR SONT
AUJOURD"HUT PARTICULIEREMENT DESTINES.

ON RETIENDRA NOTAMMENT L'OPPOSITION QUI EST CULTIVE ENTRE
RENTABILITE ECONOMIQUE ET RENTABILITE SOCIALE ET L’ILLUSION SELON
LAQUELLE. IL Y AURAIT OPPOSITION ENTRE L'UNE ET L’AUTRE.

,Qacrise...

DE LA MEME MANIERE, IL APPARAIT NECESSAIRE D'ETRE TRES OF-
FENSIF POUR DENONCER LE CARACTERE ORGANISE DE LA CRISE ET LA PERE-
NITE DE CELLE-CI,

POUR CELA NOUS DEVRIONS METTRE A EXERGUE LES.FAITS ECONOMIQUES
ET SOCIAUX QUI CORRESPONDENT A L'ORGANISATION DE LA RECESSION ECONO-
MIQUE EN JUILLET.
L'UGICT A PU DE CE POINT DE VUE DEMONTRER COMMENT LES COUPS
PORTES A L'UNIVERSITE AVAIENT POUR CORROLAIRE LA DISPARAITION DES
SPECIALITES PROFESSIONNELLES DANS DES SECTEURS INDUSTRIELS ORDONNES.,

(le chomage...

EST AUSSIT UN TERRAIN SUR LEQUEL LA LUTTE IDEOLOGIQUE SE-
VIT. IL AGIT PARFOIS COMME UN FREIN A LA COMBATIVITE. POURTANT DE-
PUIS LE DEBUT DU SEFTENNAT : 150% DE PLUS DE CHOMEURS ET DANS LE

MEME TEMPS. ON ASSISTE A LA DIMINUTION DES EMPLOIS QUALIFIES

s
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IL YA LA UN DETOURNEMENT DE CE CONCEPT.

C'EST AU NOM DE CE PRINCIPE QU'ON INTERDIT A UN CITOYEN
DE DENONCER LE GASPILLAGE, LE DETOURNEMENT DES FINANCES PUBLIQUES
AU NOM DE LOYAUTE ENVERS L'ENTREPRISE

2

IL Y A VERS LES ICTAM UNE PRESSION QUI TEND A LEUR FAI-
RE OPPOSER LEURS LIBERTES INDIVIDUELLES AVEC LES LIBERTES COL-
LECTIVES,

LE CNPF CHERCHE D'AILLEURS A ACCENTUER CETTE CONFUSION,
IL LA NOURRIT, IL LA SUGGERE.

AUSSI , NOUS AVONS BEAUCOUP A FAIRE POUR LEUR FAIRE
PRENDRE EN COMPTE QUE LA VERITABLE DEFENSE DE LEURS INTERETS
INDIVIDUELS PASSE PAR DES INTERETS COLLECTIFS ET L'ORGANISA-

="




MATERIEL DE PROPASANDE MIS A LA DISPOSITION DES

UNTONS DEPARTEMENTALES C.G.T.

/1-- CASSETTE-SON :

A L'ADRESSE DES kILITANTES ET MILITANTS. ELLE
PORTERA SUR L'INITIATIVE DE LA CGT avec L'UGICT

DONNERA DES ARGUMENTS., S'EFFORCERA DE CONVAINCRE
L'ENSEMBLE DE NOTRE POTENTIEL DE MILITANTS A
RENDRE PART A SA PREPARATION ACTIVE.

3-- UNE AFFICHE :

POUR LA RUE ET L'OPINION
PUBLIQUE. SERA EXPEDIEE COU-
RANT SEPTEMBRE AUX UD. AVEC
EFFORT PARTICULIER VERS LES
CONCENTRATIONS D' ICTAM

2-- UN JOURNAL MURAL:

L

DESTINE AUX PANNEAUX SYNDICAUX ET REA-
LI1SE EN coMmmun AVEc OFTION. UN EFFORT
TOUT PARTICULIER DEVRA ETRE FAIT POUR CE
MATERIEL EN DIRECTION DES ENTREPRISES

A FORTE cONCENTRATION D'I.C.T.A.M,

EN EFFET. SON CONTENU S'ADRESSERA POUR
UNE GRANDE PART AUX I.C.T.A.M. ET LES
APPELLERA A AGIR, A PARTICIPER A NOTRE
INITIATIVE, NOUS RECOMMANDONS A NOS OR-
GANISATIONS DE VEILLER A CE QUE LE JOUR-
NAL MURAL SOIT BIEN UTILISE POUR L'ENTRE-
PRISE. IL PEUT CONSTITUER EN EFFET UN
OUTIL COMPLEMENTAIRE FORT UTILE POUR ANI-
MER LE DEBAT DANS LES BUREAUX ET ATELIRS
CE MATERIEL SERA ROUTE DEBUT SEPTEMBRE.
IL EST TIRE NATIONALEMENT A 40,000 Exgm-
PLAIRES ET VENTILE SELON L' IMPORTANCE DES
PERSONNELS ICTAM DANS LES DEPARTEMENTS.

CE A QUOI IL FAUT PENSER ENTRE AUTRE .....

ﬁ\

... METTRE DANS LE COUP LE PLUS GRAND NOMBRE DE MILITANTS ET MILITANTES

YA



QUL DEVIENDRONT DES ARTISANS CONVAINCUS DE NOTRE INITIA-
TIVE,

... UTILISER A PLEIN LE JOURNAL D'ENTREPRISE (D'UD ET FD).
OUTIL DE PROPAGANDE. JOUANT PERIODIQUEMENT LE ROLE D’ INFOR-
MATEUR COLLECTIF, DE CIMENT ENTRE TOUTES LES CATEGORIES, LE
JOURNAL SYNDICAL D’ENTREPRISE DGIT DEVENIR DANS CETTE PERIO-
DE L'AUXILIAIRE PRECIEUX POUR NCTRE INITIATIVE,

.., DEJA POPULARISER LA DATE DU RASSEMBLEMENT PAR DES INSCRIPA
TIONS A LA PEINTURE SUR LES PORTES, LES ROUTES. ETC...

... UTILISER LES PANNEAUX SYNDICAUX. AVEC LE MATERIEL CONFE-
DERAL, DE FD. D'UD., MAIS AUSSI ET SURTOUT A PARTIR DES EVENE-
MENTS ET DE L'ACTUALITE DU BUREAU OU ATELIER....

.+, NE PAS HESITER A PRENDRE DIVERSES INITIATIVES LES PLUS
VARIEES EN VEILLANT BIEN A CE QU'ELLES S’'ACCOMODENT LE PLUS
AVEC LE PERSONNEL A QUI L'ON S"ADRESSE.

.. PAR DESSUS TOUT, PARLER. PARLER AUX I.T.C.
DISCUSSIONS, PRISE DE PAROLE, REUNIONS, DEBATS IMPROMPTUS
A LA CANTINE, A LA BILIOTHEQUE, ETC....

... PENSER DANS CETTE PERIODE DE L‘INTERET D’UNE PLUS GRANDE
DIFFUSION DE NOTRE PRESSE CONFEDERALE QUI FERA LARGEMENT ECHO
DE LA PREPARATION DE NOTRE INITIATIVE : VO, OPTIONS, IL Y A
L'OCCASION DE FAIRE CONNAITRE LE BI-MENSUEL DE L'UGICT. C'EST
AUSST UN MOYEN DU DIALOGUE ET DU CONTACT.

.+, NE PAS NEGLIGER LES GRANDS MOYENS D'INFORMATION : PRESSE. \
RADIO, TELE ...

DECIDER LES INITIATIVES ADEQUATES QUI NOUS PERMETTRONS D'IM-
POSER L"ECHO DE NOTRE INITIATIVE DANS LA PRESSE.

FAIRE UN SORT PARTICULIER AUX JOURNAUX LUS COURAMMENT PAR LES
I.T.C.




